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L'association de la Terre à l'Assiette a pour objectif de faire découvrir la gastronomie 
française et locale sous forme de cours de cuisine.(voir affiche ci-dessous)  
Elle propose aussi aux associations intéressées des ateliers de découverte et de dégusta-
tion pouvant être mis en place lors de leurs manifestations. Ce sera l’occasion de promouvoir 
des produits locaux en partenariat avec les producteurs drômois.  

Attention les cours sont  
limités à 15 personnes  
maximum pour 4 mois  

     (soit 8 cours)  

 

 
Exemple d'ateliers découverte 

pour les associations 
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La crise sanitaire qui perdure, nous aura privés de 
notre traditionnelle fête des Bouviers, fête pour la-
quelle je sais le comité mobilisé afin de tenir haut le 
flambeau de la tradition et retrouver ses amis, son pu-
blic début 2022. Elle nous aura également privés de la 
cérémonie annuelle des vœux de la municipalité, temps 
de convivialité, de partage, d’échanges apprécié de nom-
breux Upiens. Nous regrettons tous cet état de fait 
portant atteinte à notre liberté d’être, tout en conve-
nant de la nécessité des mesures prises afin de nous 
protéger et de garantir l’efficacité de notre système 
de santé. 
En ce début d’année, l’ensemble du Conseil municipal a une 
pensée forte pour tous ceux qui subissent cette crise ag-
gravant leurs conditions de vie : perte d’un emploi, de reve-
nus ou problèmes de santé. Nous pensons aussi aux artisans, 
commerçants et entrepreneurs qui ont à affronter la crise 
économique liée à la situation. La solidarité restant un enjeu 
majeur de notre équipe, nous nous attachons à être pré-
sents auprès de tous afin de trouver des solutions pour 
apaiser ces moments difficiles. En attendant des jours meil-
leurs, j’invite toutes les personnes concernées à prendre 
contact avec Mme Noin Chauvel, responsable des commis-
sions économie locale et action sociale. Elle se tient à la dis-
position de tous pour apporter informations, conseils et étu-

dier toutes les aides auxquelles chacun peut recourir. Son expérience est grande et vous 
pouvez vous adresser à elle avec l’assurance de la discrétion et de la compétence. 
 
Personnellement, je pense que si nous avons quelque chose à retenir de ces temps incer-
tains, c’est ‘’qu’il faut toujours s’attendre à l’inattendu’’. A l’image de ce que nous vivons 
depuis mars 2020, l’inattendu bouscule nos certitudes, notre bien-pensance et nous inter-
pelle sur le sens de la vie. Il nous demande de prendre sur soi, de sortir de notre zone de 
confort et de réagir. 
 
Malheureusement, l’inattendu est aussi, souvent signe de régression, régression de nos ac-
quis sociaux, régression de nos libertés fondamentales, régression culturelle et de savoir-
être à l’exemple de ce qui vient de se passer aux USA où, par difficulté de certains à ad-
mettre la complexité de notre monde, on préfère obéir aveuglément à un homme providence 
pensant pour vous et colportant des idées simplistes. Jouer des muscles et de la gâchette 
pour s’en prendre aux symboles de la démocratie et garants de la civilisation est plus facile 
que de penser. Un mal qui guette toutes les sociétés notamment en période de crise. Rester 
vigilant et rappeler comme le dit la philosophe Myriam Revault d’Allonnes que la solidarité 
ne doit pas être de l’assistanat accordé par des soi-disant premiers de cordée mais bien un 
fondement de notre société indépendant de sa prospérité économique.     
Formulons le vœu à adresser à tout un chacun que notre société puisse continuer à recher-
cher le bien-être du plus grand nombre et permettre à tous d’être soucieux du bien-
être d’autrui. Vœu demandant de l’engagement à vivre ensemble, du partage et du sourire 
pour redonner à tous le goût, le plaisir de faire communauté humaine. 
 
Depuis son élection, le Conseil municipal est mobilisé et travaille dans de nombreuses direc-
tions. Les pages qui suivent, illustrent le travail entrepris. 2020 aura enfin vu la réalisation 
des aménagements des places Charlemagne et Bourbousson. 2021 devrait être une année 
plus sobre financièrement parlant mais néanmoins avec des dossiers importants. Jugez-en. 
 
• La révision du PLU qui s’étalera sur 28 à 30 mois a démarré par le recrutement d’un 

bureau d’études de Lyon et la mise en place d’un comité consultatif composé d’une dou-
zaine de personnes vivant à Upie. Nous tenions à cette démarche afin de garantir la 
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légitimité des décisions qui seront prises. Bien entendu des réunions publiques sont 
d’ores et déjà programmées afin que l’ensemble de la population puisse participer à la 
réflexion de l’outil qui conditionnera l’urbanisme et le développement de la commune 
pour les dix à quinze prochaines années. Je lance un appel pour que chacun se saisisse 
de l’importance de cette démarche car les obligations de mise à jour vont entraîner 
des modifications importantes auxquelles chacun se doit d’apporter sa contribution. 

 
• Le plan communal de sauvegarde (PCS) a fait l’objet d’étude de nombreux docu-

ments de l’IRMA (Institut des risques majeurs). Pour ce projet, avec l’aide de l’insti-
tut, nous avons décidé de travailler avec une étudiante en master2 spécialisée dans 
ces domaines. Au sein de la municipalité, de mars à juillet, elle conduira l’étude devant 
mettre en place tous les outils et documents nécessaires pour une réaction concertée 
et optimale de l’ensemble des services municipaux, du département et de l’Etat en cas 
de crise majeure. Un livret à destination de la population sera distribué afin de con-
naître les comportements à avoir et les lieux où se rendre si nécessaire. 

 
• Le plan sécurité incendie sera repris également vu les nouvelles normes émises. En 

effet, toute habitation devant se trouver à moins de 300m par la voirie d’une borne 
incendie, nous avons fait le constat qu’il manquait un grand nombre de bornes. Un pro-
jet onéreux, subventionné à 80% par l’Etat. 

 
De nombreux autres projets avec des incidences financières moindres sont à l’étude pour 
cette année. Ils veulent créer davantage de lien et de solidarité au sein de notre village. 
Ce sera le cas avec :  
• Un remaniement du site de la commune afin de le rendre plus interactif. 
• Une reprise de la charte graphique de l’Upien. 
• Un recours plus systématique aux réseaux sociaux pour diffuser des informations.  
 
Des dossiers à forte teneur environnementale sont également en cours d’élaboration : 
• Création d’une mare pédagogique au niveau des jardins familiaux. 
• Etude pour des économies d’énergie au niveau du chauffage de l’école. 
• Etude pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur la toiture de l’école 
• Etude pour la mise en place d’une nouvelle signalétique des commerces et des entre-

prises de la commune.  
 
La commission culture reconduira les projets de collaboration avec le Crest Jazz vocal, la 
Comédie de Valence ainsi que le Train Théâtre. Pour l’école, la mise en place d’un conseil 
municipal enfant et la végétalisation du mur à l’est de l’école élémentaire seront les deux 
principaux dossiers portés par la commission EJE (Enfance Jeunesse et Education). 
 
Ce tour d’horizon pour vous dire que tout le Conseil municipal prend à cœur le mandat 
qui lui a été confié en mars dernier. Plus que jamais, nous avons le souhait de nous 
mettre au service de tous et de contribuer à l’essor de notre village et à l’amélioration de 
la qualité de vie en son sein. N’hésitez pas à nous solliciter, à nous faire part de vos re-
marques, de vos critiques voire à alimenter la page des lecteurs de l’Upien. 
   
Chères Upiennes, chers Upiens, l’ensemble des élus et moi même, nous vous adressons 
nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Qu’elle soit faite de ces petits bonheurs 
quotidiens et simples de la vie, petits bonheurs nous rapprochant de nos familles, de nos 
amis et favorisant l’épanouissement de chacun. 

 

Bonne année 2021 

 

Jean-Jacques BRUSCHINI 
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COMMISSION COMMUNICATION 

 
La commission « Communication » permet aux Upien(ne)s 
d’établir un lien avec la municipalité en mettant à leur 
disposition les moyens de faire passer les informations 
dans le but de partager et découvrir les activités 
communales. Mais aussi d’informer de façon régulière et 
transparente sur l’avancement des projets.  
 

Nous vous rappelons que le Facebook de la commune.      
 https://www.facebook.com/upie2020 est un outil de veille .  
 
N’hésitez pas à nous envoyer des messages pour promouvoir une manifesta-
tion, pour nous poser des questions, pour nous donner des idées…. 

 
Toute l’équipe de la commission communication est à votre écoute. 

Julie Algoud 

Réenchanter les lieux publics 
 
Comme vous vous en êtes aperçus, les travaux d’aménagement de la traverse de la RD 142 et 
des places Charlemagne et Bourbousson sont terminés. 
Ces travaux répondant à la nécessité de mettre aux normes PMR les quais de bus, ont permis 
également d’améliorer et de sécuriser les cheminements piétonniers et de créer une nouvelle 
liaison douce entre les différentes terrasses allant de la place Charlemagne à la salle des 
fêtes. Je remercie les employés communaux qui ont mis une dernière touche à cette liaison 
en réalisant une rambarde sur le haut du talus, les aménagements pour le soutènement des 
butes et l’amélioration du sentier.  
Le choix des matériaux, des coloris, des nouveaux espaces (boules, parking, arrêts de bus, 
parterres végétalisés) des mobiliers urbains, des nouveaux accès (escaliers), de la place 
faite au végétal sont des éléments importants caractérisant la sobriété du projet porté par 
le bureau d’études Atelier L. 
Le renouvellement de l’éclairage public financé par l’agglo a amélioré, notamment à cette 
époque de l’année, la sécurité des déplacements pour les collégiens et les lycéens. 
L’ensemble est très cohérent et s’intègre avec une grande réussite dans cette entrée de vil-
lage, entrée rendue plus accueillante par la valorisation du bâti ancien et des espaces publics. 
Sans doute, ces aménagements seront-ils diversement appréciés. Mais je suis convaincu qu’ils 
vont vite devenir des lieux propices aux rencontres et peut-être à de nouvelles manifesta-
tions du vivre ensemble. Tel était le souhait du conseil municipal. Le réenchantement des 
lieux publics passe aussi par vous. Chacun peut s’approprier ces nouveaux lieux en les rendant 
encore plus vivants et en proposant des animations innovantes. Pourquoi pas des lectures pu-
bliques, des spectacles d’art vivant…. Pour le plus grand bonheur de tous nous attendons vos 
propositions.  

Jean-Jacques BRUSCHINI 

https://www.facebook.com/upie2020
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COMMISSION ACTION SOCIALE 
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COMMISSION ECONOMIE LOCALE/TOURISME  
 
Cette période particulièrement compliquée sur le plan sanitaire a con-
traint des entreprises ainsi que des commerces dont l’activité n’était 
pas jugée essentielle à fermer temporairement leurs portes durant un 
mois. 
La Mairie très concernée par les difficultés rencontrées par les chefs 
d’entreprise, a transmis un courrier présentant un plan d’aide spécifique mis en place par la 
Région Auvergne Rhône Alpes. 
Les dispositifs évoluant au fur et à mesure de l’évolution de la situation économique, nous 
restons informés très régulièrement des mesures et accompagnements pertinents.   
Nous restons à votre écoute pour toute question. 

Catherine NOIN 

 
Malgré les restrictions sanitaires et l’absence de repas de Noël pour nos aînés, la mu-
nicipalité et le CCAS ont souhaité apporter une touche de chaleur humaine pour ces 
fêtes de fin d’année. 
 
C’est ainsi que des paniers gourmands ont été offerts aux Upiens âgées de plus de 
soixante-dix ans ; les corbeilles confectionnées étaient un régal des yeux car elles 
proposaient des mets salés et sucrés ainsi que deux petites bouteilles de vin permet-
tant un repas festif bien apprécié. 
 
La distribution de ces colis a été réalisée par le secrétariat de Mairie ou, selon la de-
mande, par portage à domicile par des élus. 
 
Toute cette logistique s’est déroulée dans un esprit très sympathique. 

 
Catherine NOIN 
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Certaines associations Upiennes ou futures associations sollicitent réguliè-
rement la Mairie pour des besoins de locaux ou d’espace nécessaire leurs 
activités et/ou leur développement. 
Les associations participent à rendre agréable la vie dans le village. Leur 
présence et leurs activités sont une attractivité précieuse. 
 
La commission Culture Association Patrimoine (CAP) souhaitent lancer une 
réflexion globale et innovante sur les besoins et les attentes des adhérents des associa-
tions locales et des habitants. 
Ainsi, nous proposons à toutes les associations existantes et associations en projet d’or-
ganiser un débat participatif avec leurs adhérents/sympathisants sur le thème de : 
 
Quels bâtiments et lieux d’activité pour la vie associative à Upie ? 
Pour nous aider à cette grande consultation, nous vous proposons une méthodologie qui a 
fait ses preuves. La méthode a été mise au point pour la réalisation des films par Walt 
Disney. 
Cette méthode comporte 3 étapes distinctes. 

RÊVE – REALISER - CRITIQUER 

Notre proposition est de travailler dans un 1er temps sur le RÊVE. 
1/ Cerner les besoins actuels et potentiels de votre association à moyen terme (3-5ans). 
2/ Donner un temps de parole à chaque personne présente. 
3/ Oser voir large, oser rêver. 
4/ Accueillir toutes propositions, toutes remarques avec bienveillance. 
5/ Mettre de côté, la notion d’argent, de coût, de dépense qui pourrait restreindre la créati-
vité. 
6/ Noter rigoureusement toutes les idées qui émergent de cette intelligence collective. 
 
Ensuite, la commission Culture Association Patrimoine élargie d’un comité consultatif composé 
de représentants des Associations, mettra en commun les idées pour identifier « Le Projet ».  
 
Le samedi 17 avril à 9h30 -12h30 dans la salle des fêtes. 
 
C’est pourquoi vos réunions doivent avoir lieu avant cette date. 
Nous continuerons la méthode Walt Disney avec les étapes REALISER et CRITIQUER, étapes 
qui nous ferons passer du rêve à un projet susceptible de voir le jour ou pas dans la période du 
mandat municipal (2020-2026).  
Si vous avez des questions, Xavier Martinon (xaviermartinon.mairie.upie@gmail.com ou 
06.73.19.69.72.) est à votre disposition pour toutes informations complémentaires et dispo-
nible pour vos réunions selon l’agenda. 
 
La commission CAP : 
Dominique Vossier - Isabelle Saviot - Murielle Vallon - Stéphane Gorce - Xavier Martinon. 

Infos m
u

nicip
a

les 
COMMISSION CULTURE ASSOCIATION PATRIMOINE 

mailto:xaviermartinon.mairie.upie@gmail.com
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Recensement Militaire  
GARÇONS ET FILLES NE(E)S EN 2005 

 

Si vous êtes :    Vous devez vous faire recenser : 
  

- né(e) en mars 2005   à partir de vos 16 ans & jusqu'au 30/06/2021 
 
- né(e) en avril 2005   à partir de vos 16 ans & jusqu'au 31/07/2021 
 
- né(e) en mai 2005    à partir de vos 16 ans & jusqu'au 31/08/2021 
 
- né(e) en juin 2005   à partir de vos 16 ans & jusqu'au 30/09/2021 
 

 à la Mairie de votre domicile : 
Veuillez vous munir du livret de famille, d’un justificatif de domicile  

et de votre carte d'identité. 

JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE 
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Upie n’est pas à l’abri de comportements inciviques commis par des personnes peu sou-
cieuses du bien collectif, de la gêne occasionnée, des effets négatifs sur l’environne-
ment ou des coûts occasionnés par les dégradations. Voici quelques dommages observés 
ces derniers mois. 
 
• Dépôt de gravas dans la forêt. Le propriétaire a nettoyé la zone après signale-

ment. 
• Vol des extincteurs de la réserve de gaz située près de l’école. Les extincteurs 

ont été retrouvés vides. 
• Traversée en camion des nouveaux aménagements de la place charlemagne, pen-

dant les travaux. Il a fallu réparer les dégâts. 
• Dégradations diverses au citypark (démontages de boulons, feu sur la pelouse syn-

thétique…). Cet espace a coûté très cher à la commune. Ces dégradations sont 
vraiment dommageables à terme pour les utilisateurs. 

• Fracturation de l’armoire de l’appareil de défibrillation devant la salle des fêtes. 
Faut-il commenter ce type de comportement. 

• Cartons vides jetés dans les containers sans être pliés. Ça doit être trop fatiguant 
de réduire les cartons en feuilles. 

• Dépôts d’objet encombrant au pied des containers. Il est de la responsabilité de 
chacun d’apporter ses encombrants à la déchetterie. C’est gratuit. Et ce n’est pas 
le travail des employés communaux. 

• Brûlage de déchets verts dans les jardins. Cette pratique extrêmement polluante  
est formellement interdite et passible d’une amende importante (cf p.30). 

 
 

Bernard PORCHER 

Dans sa prétention à maintenir la circulation piétonne sur la voie communale 105 reliant la 
VC 106 (rue Froide) et VC 36 (rue des Remparts), la commune d’Upie a été déboutée par ju-
gement du tribunal judiciaire de Valence le 17 décembre 2020. La principale raison évoquée 
était que la commune ne pouvait pas justifier, ni établir par titre la propriété d’une partie 
de cette voirie. 
De plus, une indemnité en équité de 2000€ a été prononcée au bénéfice des propriétaires 
des parcelles sur lesquelles la commune entendait maintenir une circulation. 
L’exécution provisoire de ce jugement n’ayant pas été ordonnée, la commune étudie la possi-
bilité de faire appel. Le recours à un géomètre expert a été décidé lors d’une séance de tra-
vail du conseil municipal afin de déterminer précisément les limites du domaine public, sans 
prévaloir, toutefois, de la suite qui sera donnée. 
Affaire à suivre… 

        Jean-Jacques BRUSCHINI 

Ce qu’on souhaiterait ne pas voir sur la commune d’Upie 

Jugement 
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TRAVAUX  

Travaux réalisés sur les trois derniers mois 
 
Places Charlemagne et Bourbousson 
La route d'Ourches a été remise en service. 
L'aménagement des 2 places est terminé à l’exception de l’engazonnement du 
parking. Le service technique a réalisé un chemin de jonction entre l’escalier 
de la place Bourbousson et le parking de la salle des fêtes. 
 
Écoles 
Après remplacement des éclairages extérieurs et intérieurs par des lumi-
naires à LED plus économes, il a été procédé début janvier au remplacement 
des blocs de sécurité (BAES) indiquant les cheminements vers les sorties en 
cas d’urgence. 
 
Appuis-vélos 
Afin d’encourager et de faciliter les déplacements en vélo dans le village, une 
vingtaine d’appuis-vélos (fournis gracieusement par l’agglo) ont été installés 
par le service technique en différents endroits du village (Superette, mairie, 

école, maison des associations, salle des fêtes, place de l’église, stade, city-
park…). Le nombre d’appuis-vélos par secteur sera peut-être à revoir en fonc-
tion des pratiques. N’hésitez pas à nous faire part de vos observations si vous 
constatez une insuffisance de support en certains lieux. 
 
Parking superette 
Le service technique a refait totalement la rambarde du parking le long de la 
route de Montoison. 
 
Voirie 
Route d'Allex : le revêtement a été refait entre la route de Montoison et le 
chemin Chabeluc. Les coupes d'eau été reprises et une grille pour l'évacuation 
des eaux de pluie vers le fossé a été implantée. 
Chemin de l'Oye : le revêtement du tronçon situé entre le chemin d'Angrane 
et le chemin des Sources a été refait. 
Route d’Ourches : un marquage au sol a été réalisé pour inciter les automobi-
listes à ralentir dans la portion habitée située entre l’Oye et la ligne TGV. 
Cette portion dangereuse pour la sortie des habitations est limitée à 30km/h. 
 
Salle utilisée par l’association des quatre saisons et par la petite cantine 
Plusieurs aménagements ont été réalisés : 
création d’un placard de rangement pour l’association des quatre saisons (Merci à Raymond Vallon 
pour son investissement), installation d’une machine à laver la vaisselle et d’un lavabo extérieur. 
 
Salle du conseil et des mariages 
Pour accueillir plus dignement les visiteurs à l'occasion des mariages et des réunions, la mairie à  
fait l'acquisition d'un mobilier (tables et chaises) plus moderne et plus esthétique. 
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TRAVAUX  
Travaux à venir 

 
Jeu pour l’école maternelle 
Un très beau jeu d'extérieur sera installé dans la cours de l’école maternelle, pendant des va-
cances de Pâques, en remplacement d'un jeu vétuste et qui ne répondait plus aux normes en vi-
gueur. Cette pose implique également la réfection du sol dans l’environnement du jeu. 
 
Berge du Bachassol 
Avec l’accord de la police de l’eau et de la direction départementale du territoire, une partie de 
la berge du Bachassol, située entre la route de Montmeyran et la rue Saint-Jean, sera consoli-
dée de façon naturelle pour empêcher son affaissement (pieux en acacia, tressage de pied de 
berge avec des branches de saule et terre végétale). 
 
Portes du Local des services techniques 
Les portes automatiques qui dysfonctionnent seront remplacées au cours du mois de février. 
 
Etudes lancées 
 
Chauffage des écoles 
Les écoles sont chauffées à l’aide de deux chaudières. Certains espaces de l’école maternelle 
sont encore chauffés par des radiateurs électriques. Une étude est engagée, notamment pour évi-
ter une situation problématique en cas de panne. La société ROVALER étudie également la possibili-
té d’installer une centrale photovoltaïque sur cette toiture. 
 
Mise en sécurité électrique des bâtiments communaux 
A la demande d’un organisme de contrôle (DEKRA), il sera procédé à la mise aux normes ou à la réno-
vation des circuits électriques et des réseaux de gaz. 
 
Eclairage de la salle des fêtes 
Une étude visant l’amélioration de l’éclairage de la scène et de la salle est engagée. 
 
Toiture de l’école 
Des infiltrations d’eau récurrentes ont été constatées en différents secteurs de l’école et de la 
médiathèque. Ces aléas liés à la conception et à la réalisation de la toiture font l’objet d’investiga-
tions par l’assurance concernée. Un expert mandaté est venu à plusieurs reprises avec des profes-
sionnels pour définir la nature des travaux à engager et définir les coûts de réfection de la toiture. 
Les solutions envisagées jusqu’à maintenant n’ont pas été jugées satisfaisantes. Nous sommes dans 
l’attente d’une nouvelle proposition de l’assurance. 
 
Remarque à l'intention des professionnels 
Nous souhaitons dans la mesure du possible privilégier les artisans et entreprises d'Upie ou des en-
virons, à la condition bien sûr que les devis proposés et la qualité des prestations correspondent 
bien à ceux du marché. 
 

Nous reviendrons dans un prochain numéro sur les études et travaux relatifs à l’installation de 
la fibre optique, le réseau d’assainissement et l’installation de nouvelles bornes d’incendie. 
 

Bernard PORCHER 
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RESUME DES CONSEILS MUNICIPAUX 
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RESUME DES CONSEILS MUNICIPAUX 

L’intégralité des comptes rendus des conseil municipaux sont disponibles sur le site internet de la commune. 
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JEU ET RECETTE 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS UPIENNES À VENIR 
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A Vos Agendas 

 
 
 
Février 2021 
Jeudi 4 Bébés lecteurs 10h15     Médiathèque 
Samedi 6  Pompiers Sainte Barbe     Salle des fêtes 
Mercredi 10 Foyer pour tous - Stage de danse    Salle des fêtes 
Jeudi 11 Ateliers informatique 10h-11h30    Médiathèque 
Jeudi 18 Anim’ vacances 14h30     Médiathèque 
Samedi 20 Promo sport Foulées Upiennes    Salle des Fêtes 
Dimanche 21 Promo sport Foulées Upiennes    Salle des fêtes 
Vendredi 26  La P'tite cantine - Soirée Miam-miam   Maison assos 
Samedi 27 ADMR - Repas dansant - Soupe au lard   Salle des fêtes 
 
Mars 2021 
Jeudi 4 Bébés lecteurs 10h15     Médiathèque 
Jeudi 11 Ateliers informatique 10h-11h30    Médiathèque 
Vendredi 19 La P'tite cantine - Soirée Culture    Ex Cantine 
 
Avril 2021 
Jeudi 1 Bébés lecteurs 10h15     Médiathèque 
Vendredi 2 Concert la fille de l’air avec le train théâtre  Salle des fêtes 
Mardi 6  Soirée pyjamas et doudous 19h30-20h   Médiathèque 
Mardi 14  Foyer pour Tous - Stage de danse     Salle des fêtes 
Jeudi 15  Ateliers informatique 10h-11h30    Médiathèque 
Vendredi 16 La P'tite cantine - Soirée dégustation produits locaux Ex Cantine 
Samedi 24 APEECU - Journée de printemps    Salle des fêtes 
Dimanche 25 Upie Tennis de Table - Challenge    Salle des fêtes 
 
Mai 2021 
Samedi 1er  Club des 4 saisons - Plateau repas    Salle des fêtes 
Jeudi 6 Ateliers informatique 10h-11h30    Médiathèque 
Samedi 8 La P’tite cantine - Troc vert de 9h à 13h   Ex cantine 

Correspondants presse locale 
DAUPHINE LIBERE : 

Chantal HOCHART : 06 71 87 39 19 ch.hochart@laposte.net 
 

LE CRESTOIS 
04.75.25.00.82 

Annie LIOTARD : 04 75 25 95 08 
 

DROME INFOS HEBDO :  
04 75 86 20 00  
Claire ULRICH 

claireulrich@yahoo.fr 

Les articles pour le prochain Upien 
seront à transmettre avant le  

12 avril 2021 

Le calendrier est amené à être modifié suivant l’évolution de la crise sanitaire 
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Secrétariat : 04 75 84 45 30 

E-mail : contact@mairie-upie.com 

Horaires d’ouverture 

 L. 8h-12h   
 M. 8h-12h   
 Mer.  8h-12h   
 J.  8h-12h   
 V.  8h-12h  13h30-18h30 

Médiathèque 
Tél : 04 75 84 38 64 

 

E-mail : mediatheque-upie@orange.fr 

 M.   16h00-18h30 
 Mer. 10h00-12h00 16h00-17h30 
 J.   16h00-18h30 
 V. 10h00-12h00 16h00-17h30 
 S. 10h00-12h00 

 

Ecoles Publiques 
 Élémentaire   04 75 84 36 22 
 Maternelle   04 75 84 42 93  
 Cantine/garderie  04 75 84 47 50 

Valence Romans Agglo 
04.75.81.30.30 

Site : wwwvalenceromansagglo.fr 

Déchets verts 
UPIE Plate forme des Boudras 

Mercredi:   13h30-16h30 
Samedi:   8h30-11h30 

  

 
Médecin généraliste :  
Dr DARBON  : 04 75 84 43 30 
 

Pharmacie des Clots : 

04 75 84 71 98 
 

Kinésithérapeute : M. BOIS-
SOLLE : 06 77 57 33 71 
 

Ostéopathe : Mme BARNAS-
SON : 06 88 13 44 33 
 
 
 

Infirmiers à domicile : 
 

Cabinet Upie 
Mme DARRIET– CON-
DAMINE/Mme CORDIER  
06.47.72.59.19 
 
Cabinet Upie-Montoison  
Mmes LESPESTS, LESTRAT, 
M. CHAZALET  
 04 75 84 48 12 
 06 70 98 28 65 
Cabinet Mont Miery Montoison 
Mme THIRIET 06 21 61 33 42 

Services d’Urgences 
Pompiers      18 
Samu           15 
Police            17 
N° national d’urgence  114 
Gendarmerie 04 75 59 00 22 

Réseaux Collectifs 
Veolia-Eau : 09 69 32 34 58 

E.D.F. : 09 96 32 15 15 

Orange :10 14 

SPANC 
04 75 75 41 33 

E-mail : 
spanc@valenceromansagglo.fr 

Santé 

A.C.C.A.   04 75 84 39 24 

A.D.M.R.   04 75 59 36 58 

Amicale pompiers   06 62 43 41 01 

Comité des Bouviers  04 75 59 43 56  

Comité paroissial  04 75 40 68 83 

Fanfare La Fraternelle  06 79 41 68 58  

Le fil à l’aiguille  06 76 24 23 52  

FNACA   06 11 38 93 49 

La P’tite cantine  06 95 04 07 66  

Le Foyer pour tous  07.68-95-09-70 

Le Jardin musical  06.03.06.05.31 

Les Moutons d’Appo  06.76.82.58.83  

Les 4 saisons   04.75.84.47.64  

A.Z.U Upie   04.75.84.18.71 

Assoc. Parents d’Élèves 06.82.02.84.67  

Promosport   06.66.88.02.82 

Rugby Olympique Upien 06.18.85.24.27 

Upie Tennis de Table  06. 84.16.95.61  

Upidum   06.86.21.05.09 

Vétérans Upie Football Club  06.80.22.28.08 

BEAUMONT 
L. 9h30-12h 14h-17h 
M.    14h-17h 
N.    14h-17h 
J.    14h-17h 
V.    14h-17h 
S. 9h  17h 

MONTVENDRE 
L. 10-12h  15-18h 
M.   15-18h 
Mer. 10-12h  15-18h 
J.   15-18h 
V. 10-12h  15-18h 
S. 9  17h 

Agence postale 
Mairie Upie 

 L-M-Me-J  8h30-12h 
V 8h30-12h 13h30-18h 
Levée 11h00 lun au vend 

Déchetteries 

Associations 

Taxi mistral : 04 75 43 16 14 
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ADMR 

LA BAROULADE ” DES AIDANTS 
 

Notre association d’Aide à Domicile est présente sur nos communes ; Ambonil, La Baume 
Cornillane, Eurre, Montmeyran, Montoison, Ourches, Upie, Vaunaveys la Rochette, depuis 
de nombreuses années. 
 L’ADMR s’est toujours adaptée aux besoins de la population de la naissance à la fin de 
vie : aide à la famille, aide aux personnes âgées et ou handicapées. Aide à la vie quoti-
dienne.  
A l’écoute de la population de nos villages, en collaboration avec la fédération ADMR de 
la Drome, initiatrice du projet d’Aide aux Aidants, nous proposons le service,  

« La Baroulade des aidants ». 
Pour tout renseignement, vous pouvez joindre l’association locale d’Upie au 04-75-59-36-
58 upie@admr26..fr 
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UPIE TENNIS DE TABLE 

      LE JARDIN MUSICAL 

Le jardin musical : enfin la reprise ! 
 
En cette nouvelle année, que nous espérons meilleure que la précédente, le jardin musical 
vous présente tous ses vœux, en particulier des vœux de santé pour tous. 
 
A l'instar de nombreuses autres associations, le début d'année scolaire pour le jardin musi-
cal a été très chaotique en raison de la situation sanitaire, mais les activités enfant ont en-
fin pu redémarrer en ce début janvier, à l'exception du chant, qui reste interdit à l'heure 
actuelle par arrêté préfectoral. 
 
Les annonces gouvernementales étant susceptibles de modifier à nouveau notre organisa-
tion, nous espérons tout de même que celles-ci pourront être maintenues et que les autres 
pourront reprendre le plus rapidement possible. 
 
Nous apportons tout notre soutien aux professeurs, pour qui cette période est très diffi-
cile, tant financièrement que moralement. 
 
Musicalement votre 
le jardin musical 
lejardinmusical.upie@gmail.com 
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COMITE DES BOUVIERS 
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UPIDUM 

Le deuxième week-end de janvier aurait dû être une grande fête comme depuis plus de deux 
siècles.  
Notre belle fête des Bouviers d'Upie n’a pas pu avoir lieu, le COVID est toujours là.  
L'histoire des Bouviers d'Upie a été marquée par des arrêts, durant les guerres.  
Aujourd'hui c'est une crise sanitaire mondiale qui ne nous à pas permis d'organiser les fes-
tivités.  
Ce mois de janvier ne sera pas le moment de convivialité de partage et de fête. 
Les Bouviers d'Upie vous donne rendez-vous le plus tôt possible.  
Vive les Bouviers, vive la fête des Bouviers.  
La fête c'est la vie. 

La Royauté 

La Légende d’Andarta 
 

 
 
 
 

Fin Aout 2021 
Nos gaulois confinés ne désespèrent pas, 
ils ont l’habitude, encore 6 mois de prépa-

ration… 
 

Les idées fleurissent, les travaux aussi, il y 
a encore de beaux challenges devant nous 

mais c’est ce qui nous motive ! Avis aux 
amateurs  

 
L’équipe du spectacle 

info@lalegendedandarta.com 
06 86 21 05 09 

 

 

mailto:info@lalegendedandarta.com
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FOYER POUR TOUS 

LE CLUB DES 4 SAISONS 
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Reprise compliquée pour le Foyer Pour Tous 
 

Le Foyer Pour Tous espère que vous avez passé de très bonnes fêtes de fin d’année et 
vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Joie, prospérité mais sur-
tout une excellente santé à toutes et à tous. 
 
Cette année commence malheureusement difficilement pour notre association, comme 
pour beaucoup d’autres, en raison d’une situation sanitaire toujours instable. 
 
En effet, après un démarrage furtif en raison du 2ème confinement et l’arrêt de l’en-
semble des activités, nous avons pu redémarrer les activités Enfants ainsi que celles des 
Adultes (en extérieur seulement) depuis le 4 Janvier 2021. 
 
Les annonces gouvernementales étant susceptibles de modifier à nouveau notre organi-
sation, nous espérons tout de même que celles-ci pourront être maintenues et que les 
autres pourront reprendre le plus rapidement possible. 
 
Le contexte actuel a également fortement impacté le Foyer au niveau de son taux de 
remplissage. A ce jour, seulement 60 % des adhérents initialement prévus ont procédé à 
leur inscription, ce qui met notre association dans une situation délicate. 
 
Nous comptons donc plus que jamais sur votre implication, et espérons que vous passerez 
encore de beaux moments dans vos activités préférées ! 
 
Pour nous contacter : foyerpourtous.upie@gmail.com 

Tout d'abord c'est au nom du club que je dois vous présenter mes meilleurs vœux et santé 
en espérant une année plus joyeuse, plus libre de nos gestes. 
 
 Aussi une pensée aux deux familles qui ont perdu un être cher Robert Terrasse et André 
Roux qui étaient des fidèles adhérents . 
Comme je l'avais précisé lors du dernier article finalement aucune manifestation  n’a eu lieu.  
Ce sont des moments de convivialité que nous n'avons pu vivre. 
Le début de l'année ne s'annonce pas meilleur, tout au moins pour les deux premiers mois, 
pas de galette des rois pas de participation au défilé des Bouviers, pas de dégustation des 
crêpes début février, toujours appréciées par nos adhérents de plus en plus gourmands.  
 
Malgré tout, notre présidente nous proposera un calendrier des activités à venir en souhai-
tant qu'il puisse se réaliser.  
 
Nous devons tout mettre en œuvre pour sortir de cette épisode, cela fait déjà neuf mois 
que le club est fermé.  
Je renouvelle mes vœux et espère au plus vite que nous puissions nous rencontrer pour trin-
quer tous ensemble. 
 
 Le Secrétaire  
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parentsdupie@gmail.com 

 
@apeecu 

C’est dans un contexte épidémique unique que s’est déroulé ce premier trimestre, limitant 
grandement les activités scolaires. Ainsi peu de sorties et de manifestations ont donc pu 
être effectuées par nos enfants.  
Mais nous continuons de soutenir nos écoles.  
Aussi nous tenons à remercier les participants à la vente de fromage d’hiver qui s’est dé-
roulée fin octobre. Votre engouement nous a permis de réaliser un beau profit qui permet-
tra de contribuer financièrement aux futurs projets pour nos enfants. 
Prochain rendez-vous dans vos commerces locaux pour participer à la tombola dont les 
dates seront communiquées prochainement. 
Bon vent 2020 ! Loin de nous particulière et difficile année ! 
  
Bonjour 2021 et ton (lointain) horizon qui nous laisse entrevoir quelques éclaircies. 
L’association des parents d’élèves vous adresse tous ses vœux et vous souhaite une 
belle et heureuse année 2021 ! 

 

AZU ASSOCIATION DU ZOO D’UPIE  
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A vos bons vœux, mon’sieurdame ! 
Cette nouvelle année, le café vous la souhaite guillerette, avec une robe vineuse et un col-
lier de bulle quelle que soit l’astringence qui pourrait nuire à vos papilles. 
Faites la mousser, brassez la bien et vous vous sentirez enchantés comme au bon vieux 
temps où on fréquentait les cafés, les troquets, les restos, les brasseries….et tout ce qui 
nous rend vivants. 
 
Imaginez vous là, un verre à la main, entourés de quelques copains, voisins, upiens à causer 
le bout de gras par une agréable soirée de juin, en picorant les mets offerts par les uns 
et des autres. 
 
Et vous verrez que le sourire n’est pas loin … 
Oui, partagez ! 
 
Partagez comme, vous pouvez, votre humeur, vos projets, vos élans, vos émotions en siro-
tant un jus d’ici ou d’ailleurs, en rêvant à des temps meilleurs. 
Alors, ainsi, dés que la p’tite cantine pourra rouvrir ses portes, nous trinquerons ensemble 
et nous nous embrasserons ou pas (les habitudes ont bon dos) et nous créerons  les pro-
jets d’un p’tit café de campagne, unique en son genre. 
Mais s’il vous plait, que cette année nouvelle nous garde de l’enfermement, du repli sur 
soi, de l’isolement! 
 
Un p’tit café à la main, la p’tite cantine vous souhaite de rester en lien avec les autres et 
avec le mouvement de la vie. 
Qu’il vive, qu’il vive, qu’il vive ! 
 
A votre santé, Mons’ieurdames ! 

A
ssocia

tions 
LA P’TITE CANTINE 
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MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

Toute l’équipe de la médiathèque vous souhaite une belle année 2021 ! 
 
La médiathèque a réouvert ses portes depuis le 15 décembre, dans le respect des mesures 
sanitaires. Les nouveautés vous attendent ! 
 
Horaires d’ouverture : 
Fermé le lundi 
Mardi : 16h-18h30 
Mercredi : 10h-12h et 16h-17h30 
Jeudi : 16h-18h30 
Vendredi : 10h-12h et 16h-17h30 
Samedi : 10h-12h 
 
Les accueils de classe ont également repris : des lectures à voix haute, des chasses aux 
livres, des jeux, des ateliers philo sont organisés régulièrement avec les enfants de la ma-
ternelle au CM2. C’est avant tout l’occasion de partager un moment de plaisir, mais cela 
permet aussi à tous les enfants de la commune de découvrir à la fois la médiathèque et 
l’extrême richesse de la littérature jeunesse. 
 
Laetitia est momentanément remplacée par Aurélie depuis le 5 janvier car elle attend 
un bébé ! 
 
Les animations reprennent, avec les rendez-vous habituels. Etant donné le contexte ac-
tuel, et pour vous assurer que l’activité ait bien lieu, nous vous invitons à réserver par e-
mail à mediatheque-upie@orange.fr ou par téléphone 04.75.84.38.64. 
 
 

ANIMATIONS de février à avril à la médiathèque : 
 
 

Bébés lecteurs (0-3 ans), 
le premier jeudi du mois à 10h15 
Jeudi 4 février, 4 mars et 1er avril 
 
Soirée pyjama (et doudous) à 19h30 
pour les 3 ans et + accompagnés par un adulte 
Mardi 6 avril 
 
Ateliers informatiques 
Niveau débutant, un jeudi par mois de 10h à 11h30 
Jeudi 11 février, 11 mars et 15 avril 
Sur inscription uniquement 
 
Anim’ Vacances pour tous les âges 
Les jeudis après-midi des vacances 
Jeudi 11 février à partir de 14h30 : jeux de société 
Jeudi 18 février à partir de 14h30 : atelier calame 
 

La Grande Lessive 
Installation artistique éphémère, tout autour de la Terre ! 
Jeudi 25 mars, venez accrocher à l’aide de pinces à linge vos 
œuvres (peinture, dessin, photo, collage, poésie visuelle…) sur 
le thème : Jardins suspendus 
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Naissances 
Chloé COPPENS née le 1 novembre 2020 à Valence  

Manoé COLIN né le 19 novembre 2020 à Valence 

Anna HENNI née le 27 novembre 2020 à Valence 

Lyana PELLEGRINI née le 14 décembre 2020 à Guilherand-Granges 

 

 

Décès 
Véronique SERRE épouse CARRE décédée le 13 août 2020 à Lyon 

Laure JEZEQUEL épouse ROMANI décédée le  13 novembre 2020 à Upie 

Robert TERRAS décédé le 10 novembre 2020 à Valence 

Mathias LEROUX décédé le 16 novembre 2020 à Upie 

André ROUX décédé le 25 novembre 2020 à Crest 

Eta
t civil 

ETAT CIVIL 
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Environnem
ent  2020 a été l'une des 3 années les plus chaudes: l'érosion des côtes se poursuit sous 

l'effet de l'élévation du niveau des mers et des tempêtes, les inondations s'aggravent à 
cause d'évènements climatiques exceptionnels (vallée de la Roya, de la Vésubie), les pé-
riodes de sécheresse et de canicule se succèdent, les rendements agricoles baissent,  
les calottes glaciaires fondent et nos glaciers alpins disparaissent. Le dérèglement cli-
matique se traduit par une hausse des températures dont une grande partie est due à 
l'augmentation de gaz carbonique ou dioxyde de carbone(CO2) dans notre atmosphère. 
Pour éviter cela, il ne faut pas produire davantage de gaz à effet de serre (GES) que ce 
que les éléments naturels  peuvent en absorber (forêts, végétaux, sol, océans). 
 
Notre empreinte carbone est simplement l'addition des GES qui ont 3 origines : 
- La production des ménages liée à la combustion d'énergies fossiles pour les moteurs 
thermiques, le chauffage privé ou public. 
- La production  française de biens et de services. 
- La consommation de biens et de services importés. 
 
La commune doit donc agir rapidement pour réduire son bilan carbone car 70% de notre 
CO2 est lié à notre consommation de gaz propane à la salle des fêtes et au groupe sco-
laire. Il nous faut aussi rester très vigilants sur le brûlage des végétaux à l'air libre car 
ceux -ci génèrent  beaucoup de nuisances pour le voisinage mais aussi de GES : rendez-
vous compte : 50kg de végétaux (environ 5 sacs  de 50litres de pelouse) produisent au-
tant de pollution (GES) que 13 000km avec un véhicule récent (Source ATMO AURA). 
De plus certaines personnes n'hésitent pas à brûler même en période de pollution at-
mosphérique, mettant ainsi en danger la santé des habitants, car ces fumées sont clas-
sées cancérogènes pour l'homme par l'organisation mondiale de la santé (OMS). Il ne 
faut donc pas hésiter à valoriser au point vert des Boudras, grâce à cet espace mis à 
disposition ou mieux encore composter ces déchets à la maison.  
Quoi de plus désolant lorsque l'on rentre du travail que d'observer un nuage bleuté dans 
la plaine d'Upie résultant du brûlage réalisé par quelques personnes, souvent les mêmes, 
inconscientes du danger de santé publique. 
 
Pour rappel, le brûlage de déchets verts est interdit par l'article 84 du règlement sani-
taire départemental et constitue une infraction pouvant faire l'objet d'une contraven-
tion de 3ième classe de 450€ (pouvoir de police du maire, de la gendarmerie, etc...) . 
Pour des raisons sanitaires  et seulement pour certaines professions spécifiques ( végé-
taux contaminés, organismes nuisibles, espèces invasives) une dérogation peut être ac-
cordée mais sous autorisation préalable du Maire.  
 
Nous, les élus, restons mobilisés pour garantir à tous la qualité de l'air à laquelle chaque 
citoyen a droit, en faisant de la prévention, mais nous n'hésiterons pas à faire respec-
ter l'arrêté préfectoral  n°2013-114-0007 pour ceux qui persisteront à polluer notre 
bien commun : l'air. Comptant sur le civisme et l'intelligence de chacun pour améliorer la 
qualité de vie à Upie et le respect d'autrui.      
 

Laurent Chalavon 

POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
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LIVRAISON REPAS A DOMICILE 
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